
Le grenelle de l’environnement avance

L’article 4 du projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement
«  Grenelle I », qui concerne les évolutions réglementaires sur la performance énergétique des bâti-
ments a été adopté pendant la séance du mercredi 28 janvier 2009 par le sénat.
Il confirme les objectifs « basse consommation » de la RT2012.
En voici quelques extraits :

« La réglementation thermique applicable aux constructions neuves sera renforcée afin de réduire les
consommations d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre. L'État se fixe comme objectifs que :

a) Toutes les constructions neuves faisant l'objet d'une demande de permis de construire déposée à
compter de la fin 2012 et, par anticipation à compter de la fin 2010, s'il s'agit de bâtiments publics et
de bâtiments affectés au secteur tertiaire, présentent une consommation d'énergie primaire inférieure
à un seuil de 50 kWh par m² et par an en moyenne ;
pour les énergies qui présentent un bilan avantageux en termes d'émissions de gaz à effet de serre, ce
seuil sera modulé afin d'encourager la diminution des émissions de gaz à effet de serre générées par
l'énergie utilisée ;
ce seuil pourra également être modulé en fonction de la localisation, des caractéristiques et de l'usa-
ge des bâtiments ;
chaque filière énergétique devra, en tout état de cause, réduire très fortement les exigences de
consommation d'énergie définies par les réglementations auxquelles elle est assujettie à la date d'en-
trée en vigueur de la présente loi.
Afin de garantir la qualité de conception énergétique du bâti, la réglementation thermique fixera en
outre un seuil ambitieux de besoin maximal en énergie de chauffage des bâtiments ;

b) Toutes les constructions neuves faisant l'objet d'une demande de permis de construire déposée à
compter de la fin 2020 présentent, sauf exception, une consommation d'énergie primaire inférieure à
la quantité d'énergie renouvelable produite dans ces constructions et notamment le bois-énergie ;

c) Les logements neufs construits dans le cadre du programme national de rénovation urbaine prévu
par la loi n°2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine respectent par anticipation les exigences prévues au a.

Pour atteindre ces objectifs, les acquéreurs de logements dont la performance énergétique excèdera
les seuils fixés par la réglementation applicable pourront bénéficier d'un avantage supplémentaire au
titre de l'aide à l'accession à la propriété et du prêt à taux zéro. »

L’intégralité de la loi sera disponible dans quelques jours sur notre site internet dès son  adoption par le
sénat.


